
ÉCHELLE DES SANCTIONS
lorsqu’il y a INSULTES, MOQUERIES, ou VIOLENCES

ISOLEMENT 
DU GROUPE

1.
2. ISOLEMENT 

DU GROUPE

3. INFORMATION ÉCRITE
AUX PARENTS ÉCRITE PAR
L'ENSEIGNANTE DANS LE
CAHIER DE LIAISON

L’élève doit écrire un mot/ une
lettre d’engagement pour ne plus
reproduire l’attitude
« Je m’engage …. » avec
signature de l’enfant et des
parents

RENCONTRE AVEC LA FAMILLE,
L'ENSEIGNANT ET LE CHEF
D'ÉTABLISSEMENT ET MISE EN
PLACE D'UN CONTRAT 

4.

Travaux d’intérêt Généraux (TIG)
sur temps scolaire (le temps de la
tâche)

RETENUE 1H HORS TEMPS
SCOLAIRE (SOIR OU
MERCREDI MATIN) 

5.

Travaux d’intérêt Généraux

6. EXCLUSION TEMPORAIRE 
Pendant une journée 

7. COMMISSION
DISCIPLINE 

...... /....... /....... ...... /....... /....... ...... /....... /....... ...... /....... /....... ...... /....... /....... ...... /....... /....... ...... /....... /....... 

Description des faits Description des faits Description des faits Description des faits Description des faits Description des faits Description des faits 

Exclusion définitive 

(DU CP AU CM2)



GRILLES DES ÉLÈVES : 

PRINCIPES

 Tampons date des sanctions (écrire si insultes, moqueries ou violences).

Avoir une grille de chaque élève dans un porte vue. 

Information écrite aux parents dans le cahier de liaison par l’enseignant + demander à la
famille avec l’élève d’écrire un mot / une lettre d’engagement qui commence par « Je
m’engage … » pour ne plus reproduire l’attitude.

À SIGNER PAR L’ENFANT ET SES PARENTS

AU BOUT DE 3 TAMPONS :

AU BOUT DE 4  TAMPONS :

Rencontre avec la famille, enseignant et direction. Travaux d’intérêt Généraux (TIG) sur
temps scolaire (le temps de la tâche). Mise en place d’un contrat.

AU BOUT DE 5  TAMPONS :

Retenue 1h hors temps scolaire (soir ou mercredi matin) TIG.

AU BOUT DE 6  TAMPONS :

Exclusion temporaire (une journée).

AU BOUT DE 7  TAMPONS :

Commission de discipline > Exclusion définitive.


